Aussac-Vadalle  programme de la traverse de Ravaud


PROGRAMME DE L’OPERATION

I.- PRESENTATION

I.1.- Préambule :

La commune d'Aussac-Vadalle s’est engagée dans un projet d’aménagement de la traverse du bourg de Ravaud comprenant la route départementale n° 40 sur une longueur d'environ 540 m ainsi que l'aménagement de l'amorce du chemin rural n°19 sur une longueur d'environ 5 m,de la voie communale n°2 sur une longueur d'environ 5 m , de la voie communale n°108 sur une longueur d'environ 5 m,  de la voie communale n°212 sur une longueur d'environ 5 m et de la rue de la Trière sur une longueur de 5 m.

I.2.- Présentation de l'opération :

I.2.1.- Nature et identité de l'opération :

L'opération faisant l'objet du présent cahier des charges sera intitulée :

AMENAGEMENT DE LA TRAVERSE DE RAVAUD

I.2.2.- Les principaux acteurs et leur rôle :

 Le maître d’ouvrage sera la Commune d’Aussac-Vadalle

 La maîtrise d'œuvre sera partagée. 

Le représentant légal du maître de l'ouvrage confiera au concepteur qui devra s'adjoindre les compétences d'un bureau d'études VRD, une mission comprenant les éléments :

· Études Préliminaires (E.P.) ;

Un certain nombre de réunions de concertation seront organisées à l’avancement de l’étude auxquelles le concepteur devra participer :

· Réunions avec le comité de pilotage de l’étude (constitué des représentants de la commune d' Aussac-Vadalle, des services du Conseil Général, etc.)

· Une réunion publique de présentation du projet.

I.3. - Le contexte de l'opération :

L’espace à traiter est constitué d’une part :

- de la route départementale n° 40 située dans le bourg de Ravaud. Le trafic relevé en 2000 est de 850 véh/j (TMJA).Un trafic poids lourds lié à la présence de carrières de calcaire existe sur cet itinéraire mais n’a pas fait l’objet de comptage. Sur cet axe débouchent les accès d’habitations riveraines, les voies communales N°2, 108, 212 la rue de la trière et le CR19;

- l'amorce du chemin rural n°19 sur une longueur d'environ 5 m qui dessert les  d’habitations riveraines, et l'accès au plantier,

- l'amorce de la voie communale n°2 sur une longueur d'environ 5 m qui dessert les  d’habitations riveraines, et l'accès au village de Vadalle,

- l'amorce de la voie communale n°108 sur une longueur d'environ 5 m qui dessert les  d’habitations riveraines, et l'accès au village d'Aussac,

· l'amorce de la voie communale n°212 sur une longueur d'environ 5 m qui dessert les  d’habitations riveraines,et le plantier,

· l'amorce de la rue de la trière sur une longueur d'environ 5 m qui dessert les  d’habitations riveraines.

I.4.- Les réseaux :

Les voies publiques qui desservent le secteur à aménager hébergent les réseaux publics suivants :

· Électricité basse tension ;

· Éclairage public ;

· Télécommunications ;

· Eau potable ;

· Réseau incendie,

I.5.- Les équipements présents :

· Carrière diorite/ calcaire du Groupe Garandeau.

II.- LES BESOINS

II.1.- Principaux objectifs de l'opération :

II.1.1- Route départementale n°40 (traverse de l'agglomération) :

· Marquer et qualifier l'entrée de l'agglomération de Ravaud ;

· Traitement architectural et paysager de la traverse du faubourg incluant les bassins et le lavoir ;

· Améliorer la sécurité des divers carrefours ;

· Organisation d’emplacement de parking autour des riverains ;

· Organiser les cheminements piétons et cyclistes ;

· Effacement des réseaux ;

· Gérer les accès riverains ;

II.1.2-Amorces des autres voies :

· Traitement architectural ;

· Améliorer la sécurité ;

· Organiser les cheminements piétons et cyclistes ;

· Effacement des réseaux ;

· Gérer les accès riverains ;

II.2.- Contraintes :

Les prestations à réaliser pour  cet aménagement devront intégrer les contraintes suivantes :

· Respect des distances de visibilité

· Accès et stationnement des véhicules  ;

· Conserver ou modifier les accès riverains ;

· Tenir compte des réseaux ;

· Prendre en compte l'évacuation des eaux pluviales ;

III.- LES EXIGENCES

III.1.- Exigences en matière d'urbanisme, d'aménagement et d'architecture :

Les aménagements à réaliser devront respecter les exigences du règlement national d'urbanisme.

Le concepteur veillera à ce que les matériaux de construction soient en harmonie avec l'environnement. Les réunions de concertation prévues à l’avancement de l’étude devront permettre d’affiner le choix de l’ensemble des matériaux.

III.2.- Exigences de fonctionnement :

Le projet prendra en compte les exigences de fonctionnement liées à l'utilisation des espaces :

· Largeur des voies de circulations dimensionnées en regard de leur destination ;

· Rayons de giration ;

· Sécurité ;

· Accessibilité ;

· Recherche de la séparation des trafics routiers, cyclistes et piétons ;

· Évacuation des eaux pluviales.

III.3.- Exigences techniques :

La conception du projet reposera sur l'utilisation de matériaux ayant fait leurs preuves vis à vis d'une bonne résistance au vieillissement.

La notion de facilité et de faible coût d'entretien sera fortement présente lors des choix de ces matériaux de même que leur faculté à être réparés.

En ce qui concerne le traitement paysager, la recherche sera orientée vers des espèces communes et habituellement utilisées dans la région.

Un phasage des travaux devra être pris en compte en fonction du montant estimé de l'opération pour permettre à la collectivité de déposer des dossiers de subventions en adéquation avec les montants limites.

IV LES CONTRAINTES

IV.1.- Réglementation générale :

IV.1.1.- Rappel des principaux textes concernant la future opération :

Le projet sera élaboré en respectant strictement les règlements en vigueur, tant dans sa phase de réalisation que dans son fonctionnement ultérieur, ces règlements sont rappelés ci-dessous de manière non exhaustive, le concepteur devra s'assurer qu'il a bien eu connaissance de tous les textes applicables à l'opération et qu'il en a tenu compte dans l'élaboration de son projet.

· Code du Travail ;

· Code de la Route ;

· Code de la Voirie Routière ;

· Sécurité et Protection de la Santé des travailleurs ;

· Règles d'accessibilité vis à vis des personnes à mobilité réduite ;

· Règles de calcul et de dimensionnement des ouvrages ;

· Cahier des Clauses Techniques Générales ;

· Documents techniques unifiés ;

· Normes homologuées ;

· etc.

IV.2.- Contraintes réglementaires :

Les contraintes réglementaires applicables au projet sont énumérées ci-dessous de manière non exhaustive, le concepteur s'assurera qu'il a bien eu connaissance de toutes les contraintes et qu'il en a tenu compte dans l'élaboration de son projet.

· Servitudes liées aux réseaux publics existants.

V DOCUMENTS FOURNIS

· Une mise à disposition des dalles de la BD Ortho pourront faire l'objet d'une mise à disposition conformément à la licence IGN.

· Une image JPEG est jointe à la présente consultation ou bien pourra faire l'objet d'un envoi séparé dans le cadre d la présente consultation

VI PIECES ET DOCUMENTS A FOURNIR

· Un dossier papier couleur en trois exemplaires dont un reproductible conforme à l'article 18 du décret du 29.11.1993 contenant :

· Un mémoire à caractère descriptif, explicatif et justificatif ;

· Rappel de la demande : Historique, contexte, références aux schémas et plans généraux……. ;

· Présentation et comparaison des différentes esquisses ;

· Examen de la faisabilité de l'opération et des contraintes (incidence sur les coûts d'exploitation et de maintenance) ;

· Proposition d'études et de reconnaissances complémentaires (topo, géotechnique, SPS, études d'impact,……..) ;

· Un plan de situation ;

· Des plans ou esquisses par solution ;

· Une estimation sommaire des diverses esquisses ;

· Un support informatique type Compact Disc contenant le dossier complet, les fichiers des plans et esquisses au format DXF ou DWG 3D avec polylignes 3D compatibles avec le logiciel Autocad 2002, les fichiers Word (note de présentation, étude comparative,…..) et Excel de l'estimation prévisionnelle. Ces fichiers devront être exploitables sur PC avec système Windows.
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